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Les Vœux du 

Chers Concitoyens, 

C’est la dernière fois que je vous présente mes vœux en qualité de 
maire. 
Je tiens à vous exprimer toute ma gratitude pour ces 5 mandats 
passés à servir notre communauté ; durant lesquels j’ai beaucoup 
donné et beaucoup reçu.
Je vous propose de revenir sur ces 5 mandats et particulièrement 
sur mes 3 mandats de Maire durant lesquels de nombreuses actions 
ont été menées : 
- programmation et réalisation de rénovation et d’entretien des 
bâtiments et des biens communaux qui comprennent notamment : 
4 logements (3 logements sociaux et le logement de l’ancienne 
poste), le bâtiment dit « la cure » et sa dépendance, l’église (toiture 
et nettoyage du clocher en 2025), le monument aux morts, la salle 
des fêtes et ses dépendances, les bâtiments composant l’atelier 
technique, les locaux du stade, les jeux et les sanitaires de l’aire de 
loisirs, du cimetière : toiture, murs, chauffage, sols, espace vestiaire-
sanitaire pour notre agent technique, auvent des scolaires… ; 
- rénovation de la Mairie en 2015 avec le soutien de l’Etat, de la 
Région, du Département et de nos parlementaires ;
- rénovation de l’auberge en 2018 et de son logement en 2025 
avec recherche d’aubergiste (35 candidats, 25 visites, peut-être un 
aboutissement ...) ;
- embellissement de notre commune par des plantations tenant 
compte de l’évolution climatique et par l’achat progressif et la 
réalisation de décorations de fêtes de fin d’année, notamment en 
2025 ;
- rénovation de notre éclairage public avec l’aide du SDE sur 
plusieurs années, y compris en 2025 ; 
- entretien des routes et des chemins qui ne sont pas d’intérêt 
communautaire, tout au long de mon mandat y compris en 2025 ;
- participation à l’installation de l’antenne téléphonique en 2022 et 
du réseau pour l’accès à la fibre en 2024 ; 
- aménagement et enherbement du cimetière en 2025 en lien avec 
le respect des règles écologiques ; 
- mise en place d’un lieu d’accueil pour animaux errants et 
convention payante avec la SPA ; 

- travaux liés à la sécurité des lieux d’utilité publique et privative en 
2025 : bâtiment dans la cour des logements sociaux, peupliers, …
- création de temps conviviaux par la commune-CCAS et soutien 
aux associations œuvrant pour notre Commune : les vœux du 
Maire et son Conseil Municipal et du CCAS, la Saint-Vincent-Saint-
Blaise, les temps de commémoration du 8 mai, du 11 novembre, 
du 5 décembre (à partir de 2024, nos anciens ont rejoint les 
commémorations à Lignières chaque 5 décembre), le 14 juillet, 
les fêtes des enfants sur les temps de la Chandeleur, de Pâques et 
des fêtes de fin d’années, la fête des Berdins (n’existe plus depuis 
2024), le marché des artisans, producteurs et créateurs, la brocante, 
le repas ou le colis des aînés, la plantation des arbres de naissances 
(5 bébés seront fêtés le 20 décembre 2025) ; 
Il est à noter que toutes nos actions et nos projets ont été menés 
sur ces 5 dernières années sans aucune augmentation d’impôts 
communaux.

Mon mandat a également été riche au quotidien : pléthore de 
problèmes sociaux, sollicitations par nos forces de l’ordre et par 
la justice pour des affaires judiciaires, évolution des nombreuses 
réglementations, gestion financière complexe avec la diminution 
des dotations, …, la liste est longue.

Être Maire, c’est aussi représenter sa commune et ses habitants et être 
reconnue par le monde des politiques et des hauts fonctionnaires 
de l’Etat sur le plan politique, économique et humain. En tant que 
Maire, j’ai été invitée par le Président de la République, par les 
parlementaires, les élus régionaux, départementaux et locaux et 
notre armée. A Saint-Baudel, nous avons eu également l’honneur 
de recevoir plusieurs fois nos parlementaires, Monsieur le Préfet, 
Monsieur le Sous-Préfet et leur représentant, les élus régionaux, 
départementaux et locaux. 
Être maire, c’est aussi mettre à l’honneur des personnes ou des 
groupes qui ont œuvré pour notre pays et notre commune, comme : 
- la remise de la médaille militaire à M. Jacky Ploquin à Saint-
Baudel avec la présence ses habitants, de délégations d’anciens 



combattants, de nos forces armées, de nos 
pompiers, de nos forces de l’ordre ; 
- la fête pour la fin du mandat de Maire de M. Roger 
Carteron ;
- la fête pour le départ à la retraite de notre agent 
communal Alain Blanchard ; 
- la remise d’un ordinateur portable au 1erMaire 
Adjoint Michel Bonnet lors d’une fête des Berdins ; 
- le remerciement à Mesdames les Maires Adjointes 
Gilberte Carteron et Françoise Bernadin pour leur 
engagement et leurs services ;
- le cadeau pour le départ à la retraite de notre 
aubergiste M. Michel Vallée ;
- et bien d’autres moments de partage. 

Bien sûr, beaucoup de projets et de travaux sont 
à réaliser ou à continuer à court, moyen et long 
terme pour offrir un cadre de vie et des services aux 
habitants, tout cela en tenant compte de l’équilibre 
budgétaire de notre commune : comme la continuité 
de la rénovation et l’aménagement des routes et des 
chemins, l’entretien des bâtiments communaux avec 
la réfection de l’ancien logement de la poste pour le 
mettre à nouveau à la location, la réalisation d’un 
city-stade pour nos jeunes, continuer à mener une 
réflexion sur l’utilisation et le devenir de certains 
bâtiments et lieux communaux … nos festivités.
Une commune vivante est une commune qui a des 
projets, cette mission revient à nos futurs élus et à 
ses habitants.
Si vous avez des projets, des questions, vous pouvez 
contacter la mairie via notre site internet, il regorge 
d’information sur la vie de notre commune. Il est mis 
à jour régulièrement par notre secrétaire de maire. 
Vous pouvez vous inscrire pour recevoir en direct 
sur votre boite mail les différentes communications.
Pour rappel, sur tous les panneaux d’affichage 
de la commune, vous pouvez aussi retrouver des 
informations.

Être maire, c’est recevoir des compliments, des 
encouragements, des critiques négatives souvent 
par méconnaissance des sujets. 
Sur l’ensemble de mes 5 mandats, très peu de 
concitoyens sont venus assister aux réunions du 
Conseil Municipal qui sont publiques.
Prenons par exemple, la vente de la « Cure » qui 
a suscité une pétition avec 117 signataires dont 
1 Conseiller Municipal qui a assisté à toutes les 
réunions traitant du projet de cette vente. Lors de 
nos échanges avec plusieurs signataires, la plupart 
ne savent pas ce qu’est la « cure », d’autres affirment 
« avoir fini par signer la pétition car leur interlocuteur 
les a soulés ». Lors de notre réunion publique du 
14 novembre 2025, notre conseiller municipal 
était absent, 1 seule signataire de la pétition était 
présente. Elle nous a informé être l’initiatrice de la 
pétition mais que si elle avait su que l’enjeu était de 
conserver notre seule usine, elle n’aurait pas signé 
la pétition. Effectivement, la vente de la cure fait 
suite à la proposition d’achat de l’usine voisine ; qui 
a besoin de s’agrandir pour son activité. A défaut, 
elle devra quitter notre commune pour trouver des 
locaux adaptés ; ceci ayant des conséquences sur 
son activité, sur la continuité ou l’arrêt de l’emploi 
de ses salariés. Question : pourquoi la totalité des 
éléments n’ont pas été transmis aux signataires de 
la pétition ? 

Ma manière de travailler a consisté à être vraie et 
factuelle quelques soient les situations et les sujets 
traités ; cela convient ou déplait, mais pour moi il 
est important de ne pas confondre les intérêts de la 
commune et intérêts privés contrairement à certains. 
Durant ces cinq mandats successifs, j’ai le sentiment 
d’avoir rempli en toute humilité ma mission d’élue 
locale au mieux et selon les moyens alloués ; « le 
peu mieux faire » est forcément de mise dans cette 
mission riche et parfois complexe.

Que serait un Maire sans les membres du Conseil 
Municipal, les membres du CCAS, les associations, 
les différents acteurs de la commune et les 
partenaires qu’ils soient élus, représentants de l’Etat, 
entrepreneurs, artisans, … ? Il est à noter qu’être 
Maire de Saint-Baudel, c’est être patron d’une 
petite entreprise, connaître ses dossiers et ses 
habitants. C’est aussi un travail en équipe, trouver 
les compétences et les mettre en synergie pour 
répondre au mieux aux besoins et aux demandes 
de nos concitoyens.
Je ne décide pas seule. Notre Conseil Municipal 
vous représente à travers chacun de ses votes pour 
gérer la vie de notre Cité.
Je tiens à remercier particulièrement les employés 
communaux qui ont travaillé successivement avec 
moi ainsi que les habitants m’ayant soutenue durant 
ces 5 mandats ; sans eux rien ne peut se faire. Une 
pensée particulière va à mes parents, à Emmanuel 
et à nos 2 fils qui m’ont toujours encouragée dans 
cette délicate mission.

Les membres du Conseil Municipal et du Centre 
Communal d’Action Sociale ainsi que les agents 
municipaux se joignent à moi pour vous souhaiter 
une heureuse année 2026 et surtout une bonne 
santé. Nous vous attendons pour : 
- vous présenter notre futur aubergiste
- la remise de la médaille d’Honneur Régionale 
Départementale et Communale échelon Vermeil
- partager notre traditionnelle Galette des rois le 
samedi 11 janvier 2025 à 16 h.

Bien à vous, Madame le Maire.
Fabienne Pinczon du Sel

2026
B O N N E  A N N É E



Le CCAS

Fabienne PINCZON du SEL / Maire / Parassay...................................................Présidente de droit de toutes les commissions
Sylvie DAGOIS LEFEVRE / 1re Adjointe / Rte de Montlouis...............Syndicat eau potable de Lignières /Transport scolaire / SIRAH/
...............................................................................................Référente sécurité routière / Correspondante incendie-secours
Laëtitia POUPAT-YGNACE / 2e Adjointe / Les Loges..............................Transport scolaire / Vie scolaire
Christophe POINTEREAU / Membre du Conseil / Besse.......................Pays Berry St-Amandois / ADACEF / Référent ambroisie / Finance
Mathieu de MAISTRE / Membre du Conseil / Colombe.........................Voirie
Pierre VIDAL / Membre du Conseil / Pont d’Abbins....................................Référent ambroisie 	
Michel BONNET / Membre du Conseil / Le Carroir....................................SDE 18 / Syndicat eau potable de Lignières / Voirie	
Julien LAPLAINE / Membre du Conseil / Levet...................................................Correspondant Défense / CNAS / Finance / Vie scolaire
Thomas COCU / Membre du Conseil / Le Bourg............................................Affouages
Céline DAGAUD / Membre du Conseil / Les Rigolettes........................Social

Comité Communal d’Action Sociale

Fabienne PINCZON du SEL...........................Présidente
Laëtitia POUPAT-YGNACE..............................Membre
Thomas COCU................................................................Membre
Julien LAPLAINE............................................................Membre
Vincent GAUCHER....................................................Membre
Stéphanie BOCZEK....................................................Membre
Christophe POINTEREAU.................................Membre
Paula BENGUY................................................................Membre
Jean-Pierre LEVESQUE..........................................Membre

MUNICIPAL
Le Conseil

& commissions

 Zone A : Académies de Besançon, Bordeaux, 
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble, Limoges, Lyon, 
Poitiers

 Zone B : Académies de Aix-Marseille, Amiens, Caen, 
Lille, Nancy-Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, 
Rennes, Rouen, Strasbourg

 Zone C : Académies de Créteil, Montpellier, Paris, 
Toulouse, Versailles.

JANVIER
J 1 Nouvel An

V 2 Basile 01
S 3 Geneviève 

D 4 Épiphanie

L 5 Edouard

M 6 Mélaine

M 7 Raymond 02
J 8 Lucien

V 9 Alix

S 10 Guillaume 

D 11 Paulin

L 12 Tatiana

M 13 Yvette 

M 14 Nina 03
J 15 Rémi

V 16 Marcel

S 17 Roseline

D 18 Prisca 

L 19 Marius

M 20 Sébastien

M 21 Agnès 04
J 22 Vincent

V 23 Barnard

S 24 Fr. de Sales

D 25 Conv. St Paul

L 26 Paule 

M 27 Angèle

M 28 Thomas d’Aquin 05
J 29 Gildas 

V 30 Martine

S 31 Marcelle

FÉVRIER
D 1 Ella 

L 2 Prés. du Seigneur

M 3 Blaise

M 4 Véronique 06
J 5 Agathe 

V 6 Gaston

S 7 Eugénie

D 8 Jacqueline

L 9 Apolline 

M 10 Arnaud

M 11 N.-D. de Lourdes 07
J 12 Félix 

V 13 Béatrice

S 14 Valentin

D 15 Claude

L 16 Julienne

M 17 Mardi Gras

M 18 Cendres 08
J 19 Gabin

V 20 Aimée 

S 21 Damien

D 22 Carême

L 23 Lazare

M 24 Modeste 

M 25 Roméo 09
J 26 Nestor

V 27 Honorine

S 28 Romain 

Lien pour participer à 
la cagnotte ouverte par 
M. Emmanuel  Robert 
candidat pour reprendre 
notre auberge de Saint 
Baudel.



COMMUNALITÉ
L’Inter

Informations utiles

MARS
D 1  Aubin

L 2 Charles le Bon

M 3 Guénolé 

M 4 Casimir 10
J 5 Olive

V 6 Colette 

S 7 Félicité

D 8 Jean de Dieu

L 9 Françoise

M 10 Vivien

M 11 Rosine 11
J 12 Mi-Carême

V 13 Rodrigue

S 14 Mathilde 

D 15 Louise

L 16 Bénédicte

M 17 Patrick

M 18 Cyrille 12
J 19 Joseph 

V 20 PRINTEMPS

S 21 Clémence

D 22 Léa 

L 23 Victorien

M 24 Cath. de Suède

M 25 Annonciation 13
J 26 Larissa

V 27 Habib

S 28 Gontran

D 29 Rameaux 

L 30 Amédée

M 31 Benjamin

+1h

AVRIL
M 1 Hugues 14
J 2 Sandrine 

V 3 Richard

S 4 Isidore

D 5 Pâques 

L 6 L. de Pâques

M 7 J.-B. de la Salle

M 8 Julie 15
J 9 Gauthier

V 10 Fulbert 

S 11 Stanislas

D 12 Jules

L 13 Ida 

M 14 Maxime

M 15 Paterne 16
J 16 Benoît-Joseph

V 17 Anicet 

S 18 Parfait

D 19 Emma

L 20 Odette

M 21 Anselme 

M 22 Alexandre 17
J 23 Georges

V 24 Fidèle 

S 25 Marc

D 26 Alida

L 27 Zita 

M 28 Valérie

M 29 Cath. de Sienne 18
J 30 Robert

L’année 2025 a une nouvelle fois démontré la particularité de 
notre communauté de communes en menant à bien des projets 
concrets qui améliorent le quotidien des habitants et préparent 
l’avenir.
Parce que les enfants sont au cœur de nos priorités, et après 
l’avoir fortement encouragée, une majorité d’élus a soutenu la 
politique Enfance et Jeunesse de notre territoire.
Ainsi, le multiaccueil « Au Bout’Chou », ouvert le 18 août 2025 
après plusieurs mois de travaux, accueille désormais un public âgé 
de 10 semaines à 4 ans, sous la gestion de notre prestataire VYV3. 
Ce projet intercommunal, financé avec le soutien de la CAF, de 
l’État et de la Région, s’inscrit dans une politique globale 
d’enjeu d’aménagement et d’équipement structurant de territoire.
L’accompagnement des entreprises constitue également une 
dynamique économique ambitieuse pour le développement 
territorial. L’inauguration du nouveau hangar à vocation 
économique sur l’aérodrome de Châteauneuf-sur-Cher à Serruelles, 
le 12 mai 2025, est la preuve de notre initiative à réussir la 
transition énergétique et d’adaptation au monde de demain. 
Doté d’une toiture photovoltaïque, ce bâtiment répond 
aux exigences environnementales et s’autofinance, en partie, par 
la vente d’énergie sur le long terme et une subvention de la région.
En parallèle, l’installation de la fibre optique est désormais 
achevée  : 99 % de notre territoire dispose de ce service 
indispensable, alors que l’arrêt commercial puis technique 
progressif du réseau cuivre débutera dès 2026 en amont de son 
démantèlement.
Faire vivre notre territoire, c’est aussi soutenir financièrement les 
actions des associations et des écoles que je remercie pour leur 
engagement à apporter une diversité culturelle à la population 
multigénérationnelle.

L’office de tourisme de Lignières et Destination Sud Berry dont 
le nouveau site internet www.destinationsudberry.com/ est 
accessible depuis 2025, permet de promouvoir notre savoirfaire, 
notre patrimoine et nos talents locaux bien audelà de nos frontières. 
La CDC ABC a financé également de nombreuses manifestations, 
comme la venue du musée mobile MuMo x Centre Pompidou, (1er 

musée itinérant d’art moderne et contemporain), gratuit pour les 
visiteurs, à Lignières (14 au 16 juillet 2025) et à ChâteauneufsurCher 
(17 au 18 juillet 2025), ou encore l’organisation internationale 
du Shetland Pony Show au Pôle de l’Âne et du Cheval (8 au 10 
août 2025).
Un important programme de travaux de voirie se poursuit. 
Aussi l’entretien des infrastructures intercommunales et 
l’accompagnement des projets communaux, par le versement de 
fonds de concours, sont une volonté forte de la CDC pour faciliter 
la mobilité et l’activité économique du territoire.
Si l’engagement d’une majorité des élus de la CDC ABC est 
fortement axé sur la qualité des services rendus aux habitants, il 
inclut aussi la solidarité des communes membres et des partenaires 
financiers.
À l’heure où notre CDC poursuit son évolution et affiche chaque 
jour davantage son rôle au service des communes et des 
habitants, je tenais à remercier celles et ceux qui contribuent 
avec constance à cette dynamique collective et continuent ainsi 
à porter des projets structurants et d’intérêt général pour nos 
communes, notre territoire intercommunal et pour les générations 
à venir.

Avec toute ma considération,  
Le président, Dominique BURLAUD

ENFANCE - JEUNESSE
• Accueils de loisirs (mercredis / vacances) - Tél. 02 48 60 42 38 comcomabc.fr / 
Facebook Comcomabc
• Multiaccueil (10 semaines - 4 ans) - Délégataire VYV3 - Tél. 02 54 80 02 38
auboutchou.cvl@vyv3.fr
• Club Ados (dès le collège) - Tél. 02 48 60 42 38 / 06 11 55 15 40
• BAFA : Contactez le service EnfanceJeunesse si vous avez plus de 17 ans et 
que vous résidez sur notre territoire
TOURISME
Agenda des manifestations locales, les sorties, les restos, les producteurs. Décou-
vrez les dernières actualités. Consultez le site internet destinationsudberry.com 

et suivez : Facebook Tobby de Lignières / Instagram Lignières Berry Tourisme 
Abonnezvous à la newsletter et venez découvrir la boutique des producteurs 
et artisans locaux à l’office de tourisme à Lignières.
ASSAINISSEMENT
• Collectif : Délégataire VEOLIA - Tél. 09 69 32 35 29 (Pour toutes questions 
ou incidents, demande de contrôle en cas de vente de votre bien, raccorde-
ment ou mise en conformité de vos installations)
• Individuel : SMEACL (Syndicat mixte Eau et Assainissement non collectif 
de Châteauneuf sur Cher Lapan)  Tél. 02 48 68 00 25 ou 02 48 56 41 88 - 
smeacl@orange.fr



• L’achèvement et la mise en service de la salle d’activités 
pouvant accueillir 94 personnes
• La rénovation du logement de l’auberge par notre agent 
communal et les artisans électricien et plombier chauffagiste 
locaux
• La réalisation du plan d’adressage
• La rénovation de l’éclairage public
• Le raccordement à la fibre 
• La recherche d’un repreneur pour l’auberge de Saint-Baudel
• La réfection de toitures des bâtiments communaux
• Les travaux de végétalisation du cimetière communal

LES TRAVAUX 2025

La COMMUNE

• La réflexion continue avec les services départementaux pour 
réduire la vitesse des véhicules à moteur dans le bourg de 
St-Baudel
• La modification des limites d’agglomération de la commune 
également afin de réduire la vitesse des véhicules, rue de Primelles, 
rue des Loges et rue de Colombe 
• La réflexion sur l’occupation du logement de l’ancienne poste
• Réparation de l’ancienne bascule suite à un sinistre

Immobilisations
Corporelles93 013,49 €

Immobilisations
en cours359 401,30 €

Emprunts et dettes
assimilées 15 676,11 €

Subventions
d’équipement versées3 728,30 €

Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

2 913,19 €

Subventions
d’investissement reçues

Excédent report
investissement de N -1 365 824,76 €

Opérations d’ordre
de transfert entre sections

15 503,52 € Dotations, fonds divers
et réserves (hors 1068)

154 279,67 €

LE BUDGET 2024

LES PROJETS 2025

Charges
financières 3 489,85 €

Charges à caractère
général61 389,78 €

Charges de personnel
et frais assimilés67 576,64 €

Aurtres charges de
gestion courante 53 103,03 €

Atténuations
de produits 25 013,00 €

Dotation aux amortissements
et provisions 3 180,43 €

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Excédent fonctionnement
report de N-1 194 796,03 €

Impôts et taxes
et fiscalité locale124 969,93 €

Dotations, subventions
et participations 64 327,32 €

Atténuations
de charges 618,00 €

Produits des services
du domaine et ventes18 737,16 €

Produits de gestion
courante 23 669,02 €Repas des aînés - Novembre 2025

MAI
V 1 Fête du travail 

S 2 Boris

D 3 Philippe, Jacques

L 4 Sylvain 

M 5 Judith

M 6 Prudence 19
J 7 Gisèle

V 8 Victoire 1945

S 9 Pacôme 

D 10 Solange

L 11 Estelle

M 12 Achille 

M 13 Rolande 20
J 14 Ascension

V 15 Denise

S 16 Honoré 

D 17 Pascal

L 18 Éric

M 19 Yves

M 20 Bernardin 21
J 21 Constantin 

V 22 Émile

S 23 Didier 

D 24 Pentecôte

L 25 L. de Pentecôte

M 26 Béranger

M 27 Augustin 22
J 28 Germain

V 29 Aymar

S 30 Ferdinand

D 31 Fête des Mères

JUIN
L 1 Justin

M 2 Blandine

M 3 Kévin 23
J 4 Clotilde

V 5 Igor

S 6 Norbert

D 7 Fête-Dieu

L 8 Médard 

M 9 Diane

M 10 Landry 24
J 11 Barnabé 

V 12 Guy

S 13 Antoine de P.

D 14 Élisée

L 15 Germaine 

M 16 Régis

M 17 Hervé 25
J 18 Léonce 

V 19 Romuald

S 20 Sylvère

D 21 ÉTÉ 

L 22 Alban

M 23 Audrey

M 24 Jean-Baptiste 26
J 25 Prosper 

V 26 Anthelme

S 27 Fernand

D 28 Irénée

L 29 Pierre, Paul

M 30 Martial 



Ce matériel est exclusivement réservé aux habitants de la 
commune et doit être demandé en mairie, une semaine à 
l’avance.

Prêt de tables et de bancs

COMMUNAUX
Les Services

La salle d’activités
Toute demande de location doit être effectuée en mairie au 
moins 15 jours à l’avance. Une attestation d’assurance ainsi 
que 2 chèques de caution seront à fournir.

TARIFS ÉTÉ
(du 1er mai au 30 sept.)

1/2 journée
en semaine

1 jour
en semaine

Week-end/Jour férié
Pont ou 2 jours 

consécutifs

Usagers commune 75 E 150 E 200 E

Associations commune 75 E 150 E 200 E

Usagers hors commune 100 E 200 E 300 E

Associations hors commune 150 E 250 E 350 E

Il est mis à disposition sur la 
façade de la mairie.

Défibrillateur

Tél. 02 48 60 00 68
E-mail :mairie-de-st-baudel@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture : Lundi et jeudi 9 h – 12 h 15  /
Mardi et vendredi 13 h 30 – 17 h
Vous pouvez rencontrer Mme le Maire si vous le souhaitez 
en prenant rendez-vous auprès de la secrétaire de mairie.

La Mairie et l’Agence Postale

Mme Catherine GIRAUDON, secrétaire de mairie à temps 
partiel et gérante de l’agence postale.
M. Jonathan ROBIN, agent technique à temps complet.

Le Personnel

Vous pouvez vous connectez sur le site de la commune ou 
vous déplacez en mairie afin de connaître les coordonnées 
des différents services. Vous pouvez également vous 
connecter sur le site : www.services-public.fr.

Les Services en dehors de la 
Commune

TARIFS HIVER
chauffage compris

(du 1er oct. au 30 avril)

1/2 journée
en semaine

1 jour
en semaine

Week-end/Jour férié
Pont ou 2 jours 

consécutifs

Usagers commune 100 E 200 E 250 E

Associations commune 100 E 200 E 250 E

Usagers hors commune 150 E 250 E 350 E

Associations hors commune 200 E 300 E 400 E

• 1/2 jour en semaine du lundi au jeudi (6 h entre 8 h et 
20 h maximum)
• 1 journée du lundi au jeudi (12 h de 8 h à 20 h maximum)
• Associations de la commune : gratuité pour une 
manifestation par an en week-end ou sur 2 jours consécutifs.
Usagers de la commune : gratuité pour rassemblement 
familial (obsèques).
Deux cautions seront demandées au locataire, même en cas 
de gratuité, au moment de la signature du contrat de location : 
• 1 000.00 € « dégradation » par chèque au nom du locataire 
à l’ordre du trésor public,
• 150.00 € « ménage » par chèque au nom du locataire à 
l’ordre du trésor public.

Depuis 2020, notre commune dispose de son site internet. 
Il permet de communiquer rapidement avec la population 
sans toutefois remplacer l’affichage public sur les panneaux.
Il est régulièrement mis à jour en fonction de l’actualité et 
selon vos demandes, alors n’hésitez pas à aller les consulter 
et nous faire part de vos besoins.

Le site internet de notre commune
www.saintbaudel.fr

JUILLET
M 1 Thierry 27
J 2 Martinien 

V 3 Thomas

S 4 Florent

D 5 Antoine

L 6 Mariette

M 7 Raoul 

M 8 Thibaut 28
J 9 Amandine

V 10 Ulrich 

S 11 Benoît

D 12 Olivier

L 13 Henri, Joël

M 14 Fête Nationale 

M 15 Donald 29
J 16 N.-D. Mt-Carmel

V 17 Charlotte

S 18 Frédéric 

D 19 Arsène

L 20 Marina

M 21 Victor 

M 22 M.-Madeleine 30
J 23 Brigitte

V 24 Christine 

S 25 Jacques

D 26 Anne, Joachim

L 27 Nathalie

M 28 Samson

M 29 Marthe 31
J 30 Juliette

V 31 Ignace de L.

AOÛT
S 1 Alphonse 

D 2 Julien Eymard

L 3 Lydie

M 4 J.-M. Vianney

M 5 Abel

J 6 Transfiguration 32
V 7 Gaétan

S 8 Dominique

D 9 Amour 

L 10 Laurent

M 11 Claire

M 12 Clarisse 

J 13 Hippolyte 33
V 14 Évrard

S 15 Assomption

D 16 Armel 

L 17 Hyacinthe

M 18 Hélène

M 19 Jean-Eudes

J 20 Bernard 34
V 21 Christophe

S 22 Fabrice

D 23 Rose de L. 

L 24 Barthélemy

M 25 Louis

M 26 Natacha

J 27 Monique 35
V 28 Augustin 

S 29 Sabine

D 30 Fiacre

L 31 Aristide 



COMMUNE
La Vie de la

Tout jeune français ayant atteint l’âge de 16 ans doit se faire 
spontanément recenser auprès de sa mairie. Cette formalité 
est obligatoire pour se présenter aux examens, aux concours 
publics.

Recensement Citoyen

•  Nous rappelons que lorsque vous êtes propriétaires d’un 
animal domestique, vous êtes responsable de celui-ci. C’est 
pourquoi, vous ne devez pas le laisser divaguer et vous devez 
ramasser ses déjections sur la voie publique.
•  Pour une bonne distribution du courrier, y compris 
municipal, nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
marquer vos noms sur votre boîte aux lettres. 
•  Suite à de nombreuses dégradations constatées, nous 
remercions la population de signaler toutes situations 
anormales.
•  Également, le cimetière n’étant pas une déchetterie et 
l’agent communal n’étant pas employé par le SMIRTOM, 
nous vous prions de respecter les lieux.
•  Les agents communaux ainsi que les élus font de leur mieux 
pour traiter les différentes problématiques de la commune, 
nous vous remercions de bien vouloir rester courtois à leur 
égard.

Attitude Citoyenne
•  Fleurissement : face aux fortes chaleurs et dans un souci 
d’écologie et de respect de l’environnement, il a été décidé 
de continuer le fleurissement avec des plantes vivaces. 
•  Eau : dans le respect des arrêtés préfectoraux liés à la 
sècheresse, le robinet du cimetière pourra être fermé. 
L’arrosage communal se fera avec la récupération des eaux 
de pluie.
•  Éclairage : l’extinction de l’éclairage public se fera de 23 h 
à 6 h du matin. 
•  Décorations de Noël : elles seront mises en place du 
15 décembre au 15 janvier 2024 et se composeront toutes 
de lampes LED.

Consommation Énergie

Responsable Pierre VIDAL
Les habitants ayant leur domicile réel et fixe sur la commune 
6 mois avant la date de publication du rôle de l’affouage, 
doivent faire leur demande en mairie tous les ans dans le 
respect du règlement.

Affouages

Mariage (1) : Mme Charlotte Grantcola
et M. Vincent Gaucher - 20/09/2025.
Naissances (5) :
• Athénaïs BOURLIAUD - 28/05/2025
• Jules BÉNARD – 17/06/2025
• Clément HOLVEC – 11/09/2025
• Adam HOLVEC - 11/09/2025
• Giulia DA SILVA VIEIRA – 19/10/2025
Décès (4) :
• M. Paul SABOUREAU - 18/12/2024
• M. Pascal CHANON - 16/03/2025
• Mme Odette MERKLE – 26/05/2025
• M. Boris BOCZEK - 07/11/2025

État Civil au 15 déc. 2024

Notre village possède son chemin « La Saint-Baudeloise ». 
Le parcours en forme de boucle démarre de la place de 
l’église. En suivant les balises jaunes, vous partez pour une 
promenade de 5,63 km à travers la campagne.
Vous pouvez retrouver le détail du parcours sur les sites 
www.saintbaudel.fr et www.lignieresenberry-tourisme.fr

Chemins de Randonnées
Les chiffres de l’enquête
de recensement 2024

Décomptes de la
commune et de l’INSÉE

Résidences principales 130

Logements occasionnels
( résidences secondaires, logements vacants)

72

Total de logements enquêtés 202

Total des bulletins individuels 238

Fiches de logements non enquêtés 4

Recensement de la Population

SEPTEMBRE
M 1 Gilles

M 2 Ingrid 36
J 3 Grégoire

V 4 Rosalie 

S 5 Raïssa

D 6 Bertrand

L 7 Reine 

M 8 Nativité de N.-D.

M 9 Alain 37
J 10 Inès

V 11 Adelphe 

S 12 Apollinaire

D 13 Aimé

L 14 Croix Glorieuse 

M 15 Roland

M 16 Édith 38
J 17 Renaud

V 18 Nadège 

S 19 Émilie

D 20 Davy

L 21 Matthieu 

M 22 Maurice

M 23 AUTOMNE 39
J 24 Thècle

V 25 Hermann

S 26 Côme, Damien 

D 27 Vinc. de Paul

L 28 Venceslas

M 29 Michel

M 30 Jérôme 40

OCTOBRE
J 1 Th. de l’E.J.

V 2 Léger

S 3 Gérard 

D 4 F. d’Assise

L 5 Fleur

M 6 Bruno

M 7 Serge 41
J 8 Pélagie

V 9 Denis

S 10 Ghislain 

D 11 Firmin

L 12 Wilfrid

M 13 Géraud 

M 14 Juste 42
J 15 Th. d’Avila

V 16 Edwige

S 17 Baudoin

D 18 Luc 

L 19 René

M 20 Adeline

M 21 Céline 43
J 22 Élodie

V 23 J. de Capistran

S 24 Florentin

D 25 Crépin

L 26 Dimitri 

M 27 Émeline

M 28 Simon, Jude 44
J 29 Narcisse 

V 30 Bienvenue

S 31 Quentin

-1h



COMMUNALES
Les animations

Comité des Fêtes / Vincent GAUCHER........................................... 06 43 45 32 13
Association Les Berdins / Alban GERMAIN............................. 06 70 24 25 48
Syndicat de chasse St-Baudel / Villecelin /
Michel BONNET........................................................................................................... 06 24 28 18 58
ACPG-CATM-TOE-VEUVES / Guy LIMOUSIN.................... 06 22 44 32 75
Association St-Vincent St-Blaise / Julien LAPLAINE..... 06 62 12 79 03
Les Forêts de Demain / Albane MAZET......................................... 06 14 99 58 37
La Casa Rosa / Paula BENGUY.................................................................. 07 49 97 63 45

Les Associations

Où se loger ?
Lieu Coordonnées

Gîte de l’Arnon 02 48 60 45 72
remivandangeon@hotmail.fr

Gîte Ferme les Gours anne.michaud@wanadoo.fr

Gîte de Parassay
St-Baudel

06 21 12 58 31

Chambre chez
l’habitant

02 48 60 44 31 ou 06 15 04 46 62
lajoiecap@aol.com

Gîte du Château de 
Colombe

patrickbeyrow@gmail.com
• Fête des enfants organisée par le Comité des Fêtes / 
14 h..............................................................................................13 décembre 2025
• Arbres de naissance pour nos 5 bébés / 11 h au 
stade................................................................... Samedi 20 décembre 2025 
• Vœux du Maire / 16 h...................Samedi 10 janvier 2026 
• Jeux de société organisée par le Comité des Fêtes /
Après-midi..................................................................... Samedi 7 mars 2026
• Randonnée / Le matin..................... Dimanche 5 avril 2026 
• Marché des artisans...............................................Jeudi 8 mai 2026 
• Commémorations / 11h30...........................Jeudi 8 mai 2026
• Brocante.........................................................Dimanche 5 juillet 2026
• Fête Nationale..................................................Lundi 14 juillet 2026 
• Commémorations..........................Mardi 11 novembre 2026
• Commémorations / À Lignières...Samedi 5 décembre 
2026

Calendrier des
Manifestations 2025/26

Tous les mardis, au stade, Marine LAUDAT 
continuera à vous régaler avec ses crêpes 
maison.
Tous les jeudis de 18h à 22h, SAMJI PIZZA 
vous accueille au stade municipal.

La Street Food

Les Entreprises
Activité Gérant Coordonnées

ODM Mécanique de précision Claude BOISFARD 02 48 60 00 93
06 98 00 71 94

POUPAT
Électricité Générale

Électricien Frédéric POUPAT 06 24 33 16 86
poupat.elec@hotmail.fr

RENO&CO Entretien des bâtiments
& Espaces Verts

Vincent GAUCHER 06 43 45 32 13
renoandco@outlook.fr

VEPS Services à la personne
Services en bâtiment

Geoffrey BOURLIAUD 06 36 14 12 70
veps.serenity@gmail.com

Auberge de
SAINT-BAUDEL

En réflexion pour une éventuelle reprise

NOVEMBRE
D 1 Toussaint 

L 2 Défunts

M 3 Hubert

M 4 Charles 45
J 5 Sylvie 

V 6 Bertille

S 7 Carine

D 8 Geoffroy

L 9 Théodore 

M 10 Léon

M 11 Armistice 1918 46
J 12 Christian 

V 13 Brice

S 14 Sidoine

D 15 Albert

L 16 Marguerite

M 17 Élisabeth 

M 18 Aude 47
J 19 Tanguy

V 20 Edmond 
S 21 Prés. de Marie

D 22 Chrit Roi

L 23 Clément

M 24 Flore 

M 25 Catherine 48
J 26 Delphine

V 27 Séverin

S 28 Jacq. de la M. 

D 29 Avent

L 30 André

DÉCEMBRE
M 1 Florence 

M 2 Viviane 49
J 3 François-Xavier

V 4 Barbara

S 5 Gérald 

D 6 Nicolas

L 7 Ambroise

M 8 Imm. Concept.

M 9 Pierre Fourier 50
J 10 Romaric

V 11 Daniel 

S 12 Corentin

D 13 Lucie

L 14 Odile

M 15 Ninon

M 16 Alice 51
J 17 Gaël 

V 18 Gatien

S 19 Urbain

D 20 Théophile 

L 21 HIVER

M 22 Fr.-Xavière

M 23 Armand 52
J 24 Adèle 

V 25 Noël

S 26 Étienne

D 27 Sainte-Famille 

L 28 Innocent

M 29 David

M 30 Roger 

J 31 Sylvestre

Nous remercions M. Vincent GAUCHER qui 
offre à nouveau cette année l’arbre de Noël.



Plantation des arbres pour nos 2 bébés
Décembre 2024 Saint-Vincent / Saint-Blaise - Mars 2025

Exercice pompiers de Chezal-Benoit à St-Baudel - Mai 2025

Commémoration 11 novembre 2025
Notre Dame de Paris lors de notre visite de 

l’Assemblée Nationale
Visite à la cathédrale Notre Dame de Paris 

Novembre 2025



Visite à la cathédrale Notre Dame de Paris 
Novembre 2025 Comice agricole - 24 août 2025

Élection notre reine de Saint-Baudel et de la 
reine de Villecelin lors de la Saint-Vincent  

Saint-Blaise - Mars 2025 Visite de l’assemblée nationale - Novembre 2025

Château de Colombe - Chambres d’hôtes

Comice agricole - 24 août 2025



Préparatifs pour le repas des aînés
Novembre 2025 Commémoration 8 mai 2025

Catherine et Jonathan
en visite au Sénat

Repas des aînés Décorations faites par Jonathan
notre agent technique


